
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

TRANSPORTS 

Ordonnance no 2019-236 du 27 mars 2019 portant dérogation à l’article L. 551-2 du code de 
l’environnement nécessaire à la réalisation en urgence des travaux requis par le rétablissement 
des contrôles à la frontière avec le Royaume-Uni en raison du retrait de cet Etat de l’Union 
européenne et modifiant l’ordonnance no 2019-75 du 6 février 2019 relative aux mesures de 
préparation au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne en matière de services financiers 

NOR : TRAT1908345R 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre, du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, et du 

ministre de l’économie et des finances, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 551-2 ; 
Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ; 
Vu la loi no 2019-30 du 19 janvier 2019 habilitant le Gouvernement à prendre par ordonnances les mesures de 

préparation au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne, notamment le 4o du I de son article 2 et son 
article 3 ; 

Vu l’ordonnance no 2019-75 du 6 février 2019 relative aux mesures de préparation au retrait du Royaume-Uni de 
l’Union européenne en matière de services financiers, notamment ses articles 4 et 6 ; 

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 13 février au 6 mars 2019, en 
application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement ; 

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 

Article 1er 

Lorsqu’un ouvrage d’infrastructure de transport, construit ou aménagé en urgence en vue du rétablissement des 
contrôles des marchandises et des passagers à destination ou en provenance du Royaume-Uni en raison de son 
retrait de l’Union européenne, est soumis aux dispositions de l’article L. 551-2 du code de l’environnement du fait 
du stationnement, chargement ou déchargement de véhicules ou d’engins de transport contenant des matières 
dangereuses, l’étude de dangers est adressée au représentant de l’Etat dans le département au plus tard six mois 
après le démarrage des travaux de l’ouvrage. 

Article 2 

L’article 1er est applicable aux travaux débutés avant le dernier jour du deuxième mois suivant la date du retrait 
du Royaume-Uni de l’Union européenne. 

Article 3 

L’ordonnance du 6 février 2019 susvisée est ainsi modifiée : 
1o A l’article 4, les mots : « le 30 mars 2019 » sont remplacés par les mots : « le retrait du Royaume-Uni de 

l’Union européenne sans accord conclu conformément à l’article 50 du traité sur l’Union européenne » ; 

2o L’article 6 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le ministre chargé de l’économie peut prendre avant cette date toute mesure prévue par les articles 1er à 4 sous 

réserve que ces mesures n’entrent pas en vigueur avant cette même date. » 
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Article 4 

Le Premier ministre, le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, le ministre de 
l’économie et des finances et la ministre auprès du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, 
chargée des transports, sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application de la présente ordonnance, 
qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 mars 2019. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
EDOUARD PHILIPPE 

La ministre auprès du ministre d’Etat,  
ministre de la transition écologique  
et solidaire, chargée des transports, 

ELISABETH BORNE 

Le ministre d’Etat, 
ministre de la transition écologique  

et solidaire, 
FRANÇOIS DE RUGY 

Le ministre de l’économie  
et des finances, 

BRUNO LE MAIRE  

28 mars 2019 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 34 sur 155 


	34-Ordonnance nᵒ 2019-236 du 27 mars 2019 portant dérogation à l’article L. 551‑2 du code de l’environnement nécessaire à la réalisation en urgence des travaux requis par le rétablissement des contrôles à la frontière avec le Royaume-Uni en raison du retrait de cet Etat de l’Union européenne et modifiant l’ordonnance nᵒ 2019‑75 du 6 février 2019 relative aux mesures de préparation au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne en matière de services financiers

